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Un1vers1te 

de Strasbourg 

.. .. 
DELIBERATION 

Conseil d'administration 
séance du 4 avril2017 

Délibération n"46·2017 

Point4,7 

Point 4.7 de l'ordre du jour 
Versement d'indemnités de séjour dans le cadre du programme« Groupe Japon-Unistra » - Direction de 
la Recherche 

EXPOSE DES MOTIFS: 

Le programme« Groupe Japon - Unistra »est un programme phare d'échange d'enseignants- chercheurs 

entre l'Université de Strasbourg et des universités japonaises dont le but est de promouvoir la coopération 

scientifique, et qui contribue à maintenir l'excellence de la recherche universitaire. 

Cet échange réciproque fait l'objet d'une convention universitaire signée entre les deux partenaires. Les 

modalités pratiques et financières de cet accueil sont précisées chaque année universitaire dans la lettre 

d'invitation signée par la Vice-présidence Recherche. 

Ainsi au titre de l'accueil à Strasbourg, les professeurs japonais invités percevront une indemnité 

journalière de 90 € par jour de présence. 

Cette indemnité journalière sera versée dès l'arrivée des professeurs japonais à l'Université de Strasbourg 

afin de leur permettre de prendre en charge directement leurs frais inhérents de séjour. 

Délibération: 
Le Conseil d'Administration de l'Université de Strasbourg approuve le versement d'indemnités de séjour 

dans le cadre du programme« Groupe Japon-Unistra », 

Résultat du vote: 

Nombre de membres en exercice 37 

Nombre de votants 37 

Nombre de voix pour 37 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d'abstentions 0 



Destinataires: 

• Madame le Recteur de l'académie, Chancelier des universités 

• Direction Générale des Services 

• Direction des Finances 

• Agen ce Comptable 

Fait à Strasbourg les avril 2017 
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DELIBERATION 

Conseil d'Administration 
séance du 13 mars 2018 

Délibération n•39·2018 

Point4.10 Point 4.10 de l'ordre du jour 

Amendement à la délibération du point 4.7 du 4 avril 2017 relative au «Versement d'indemnités de 
séjour dans le cadre du programme« Groupe Japon-Unistra » 

• Délibération du Conseil d'Administration du 4 avril2017- Point 4.7 

Le programme «Groupe Japon - unistra » est un programme phare d'échange d'enseignants -

chercheurs entre l'Université de Strasbourg et des universités japonaises dont le but est de promouvoir 

la coopération scientifique, et qui contribue à maintenir l'excellence de la recherche universitaire. 

Cet échange réciproque fait l'objet d'une convention universitaire signée entre les deux partenaires. Les 

modalités pratiques et financières de cet accueil sont précisées chaque année universitaire dans la lettre 

d'invitation signée par la Vice-présidence Recherche. 

Ainsi au titre de l'accueil à Strasbourg, les professeurs japonais invités percevront une indemnité 

journalière de 90 € par jour de présence. 

Cette indemnité journalière sera versée dès l'arrivée des professeurs japonais à l'Université de 

Strasbourg afin de leur permettre de prendre en charge directement leurs frais inhérents de séjour. 

• Amendement 
Cas particulier de l'institut de recherche « RI KEN » : les candidats seront indemnisés par leur université 

d'origine. L'université de Strasbourg prendra donc en charge son candidat aux mêmes conditions que les 

professeurs invités japonais, soit 90 € par jour de présence au RIKEN, qui lui seront versés avant son 

départ. 

Délibération : 
Le Conseil d'Administration de l'Université de Strasbourg approuve l'amendement à la délibération du 

point 4.7 du 4 avril 2017, relative au« Versement d'indemnités de séjour dans le cadre du programme 

«Groupe Japon-Unistra >>. 

Résultat du vote: 

Nombre de membres en exercice 37 

Nombre de votants 35 

Nombre de voix pour 35 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d'abstentions 0 



Destinataires : 

• Madame le Recteur de l'académie, Chancelier des universités 

• Direction Générale des Services 

• Direction des Finances 

• Agence Comptable 

Fait à Strasbourg le 19 mars 2018 

Le Directeur Général des Services 
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